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Annexe du rapport d’expertise 22-049 d’analyse comparative des protocoles de réalisation des états de référence des suivis halieutiques et benthiques dans le cadre des autorisations des 
parcs éoliens en mer et de leurs raccordements 

Tableau 1 : Tableau comparatif des dispositions des arrêtés d’autorisation des six parcs éoliens (au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement) relatives au suivi du compartiment 
halieutique. 

Nom Parc Référence arrêté relatif au parc 
N° 

mesure  
Intitulé 
mesure 

Durée état de référence Planning des suivis Lien avec état initial 

Dieppe - Le 
Tréport 

Arrêté inter-préfectoral du 26 
février 2019 autorisant, au titre de 

l’article L214-3 du code de 
l’environnement ; l’aménagement 
et l’exploitation du parc éolien en 
mer de Dieppe – Le Tréport ; au 
bénéfice de la société Eoliennes 

en Mer Dieppe Le Tréport 

SE6 

"Suivi des 
ressources 

halieutiques et 
des autres 

peuplements" 

La fiche mesure SE6 
annexée à l’arrêté 

indique une durée de 1 
an de suivi avant travaux 

pour établir l’état de 
référence. 

2 ans de suivi pendant la 
construction, suivi tous les 2 

ans après construction 
pendant 6 ans, puis tous les 5 

ans, puis 1 an pendant 
démantèlement, et 1 an après 

démantèlement 

L’article 17 évoque l’établissement d’un état de 
référence avant travaux du programme de suivi 

environnemental sans être spécifique aux 
ressources halieutiques. Il indique que le 

bénéficiaire doit établir un état de référence « 
sur la base de l’état initial de l’étude d’impact, 

complété et actualisé par les résultats des 
études réalisées préalablement au 

commencent des travaux ». La fiche de la 
mesure SE6 spécifique au suivi des ressources 

halieutiques indique que l’année 1 avant 
construction sert à établir l’état de référence 

Fécamp 

Arrêté préfectoral du 5 avril 2016 
autorisant, au titre de l’article 

L.214-3 du code de 
l’environnement, l’aménagement 
et l’exploitation d’un parc éolien 

en mer au large de Fécamp au 
bénéfice de la société Eoliennes 

Offshore des Hautes Falaises 
(EOHF). 

MSu2  

"Suivi de 
l'ichtyofaune 

et des 
ressources 

halieutiques" 

La fiche mesure MSu2 
annexée à l’arrêté 

indique une durée de « 3 
ans de suivi pour la 

définition de l’état initial 
(état de référence) avant 
le démarrage des travaux 

». 

3 ans de suivi après la mise en 
service du parc, un suivi 5 ans 

après la mise en service du 
parc 

L’article 9 indique que dans le cadre de suivi 
environnemental de façon générale « le 

pétitionnaire établit un état de référence avant 
démarrage des travaux, servant de base pour 

l’évaluation des effets du projet sur 
l’environnement. ». La fiche de la mesure MSu2 
spécifique au suivi des ressources halieutiques 
indique que « trois ans de suivi [sont réalisés] 

pour la définition de l’état initial (état de 
référence) avant le démarrage des travaux ». 

Courseulles-
sur-Mer 

Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 
portant autorisation au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant 

l’autorisation relative au projet de 
construction et d’exploitation d’un 
parc éolien en mer au large de la 

commune de Courseulles 

Su6 
"Ressources 

halieutiques et 
ichtyofaune" 

La fiche mesure Su6 
annexée à l’arrêté 

indique une durée de « 3 
ans de suivi pour la 
définition de l’état 

référent avant 
l’installation du parc 

éolien (1ère année déjà 
réalisée en 2013/2014) 

». 

2 ans de suivi post-
construction afin d'évaluer 
précisément les effets de la 

construction et de 
l'exploitation. Un contrôle 
sera ensuite réalisé 5 ans 

après la construction, 1 année 
3 ans avant le démantèlement 

L’article 17.3 relatif aux « Mesures de suivi » 
n’évoque pas la réalisation d’un état de 
référence. La mesure Su6 spécifique aux 

ressources halieutiques indique que « 3 ans de 
suivi [sont réalisés] pour la définition de l’état 

référent avant l’installation du parc éolien (1ère 
année déjà réalisée en 2013/2014) ». On notera 
que l’année 2013/2014 a été réalisé l’état initial 

dans le cadre de l’étude d’impact. 
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Nom Parc Référence arrêté relatif au parc N° mesure  Intitulé mesure  
Durée état de 

référence 
Planning des suivis Lien avec état initial 

Saint-Brieuc 

Arrêté préfectoral du 18 avril 
2017 portant autorisation, au 

titre de l’article L.214-3 du code 
de 

l’environnement en application 
de l’ordonnance du 12 juin 

2014, concernant la réalisation 
d’un parc 

éolien en mer et sa sous-station 
électrique en baie de Saint-

Brieuc 

Pas de mesure 
de suivi 

spécifique (cf. 
article 19.6) 

Pas de mesure de 
suivi spécifique 
(cf. article 19.6) 

Non précisée 

pendant les travaux, après les 
travaux et avant la mise en 

service du parc éolien (année 
N), puis en année N+1,  N+2, 
N+3, N+5, puis tous les 5 ans, 

puis pendant le démantèlement, 
et après le démantèlement 

L’article 19.6 spécifique aux populations 
halieutiques indique que « le maître d’ouvrage 

réalise, préalablement au démarrage des travaux, 
un état de référence […]. Cet état de référence 

est réalisé suivant les mêmes conditions et 
procédures que celles de l’état initial réalisé par 

le maître d’ouvrage et présenté dans l’étude 
d’impact du dossier de demande d’autorisation 

». 

Saint-
Nazaire 

Arrêté préfectoral du 17 mars 
2016 portant autorisation au 

titre de l’article L.214-3 du code 
de l’environnement concernant 
le projet de parc éolien en mer 

au large de la commune de 
Saint-Nazaire. 

MSU3 
MSU4 
MSU5 
MSU6 

MSU3 : 
"Campagne de 

pêche 
scientifique aux 

grands crustacés" 
MSU4 : 

"Programme 
scientifique sur le 

homard 
européen" 

MSU5 : "Suivi des 
ressources 

halieutiques et 
autres poissons" 
MSU6 : "Suivi des 

peuplements 
larvaires" 

La fiche mesure 
MSU5 annexée 

à l’arrêté 
indique une 

durée de 1 an 
de suivi avant 

travaux. 

1 an après construction, 1 an 
avant le démantèlement, 1 à 2 
ans après le démantèlement 

L’article 2.6 indique que « le pétitionnaire met en 
œuvre les programmes de suivi préalable aux 

travaux qui constituera l’état de référence avant 
le début du chantier ». La mesure MSU5 

spécifique aux ressources halieutiques prévoit 1 
an de suivi avant le début du chantier en mer 

selon un protocole de suivi « de façon générale 
similaire au protocole réalisé pour l’évaluation de 

l’état initial ». 

Yeu 
Noirmoutier 

Arrêté préfectoral du 29 
octobre 2018 d’autorisation, au 
titre de l’article L.214-3 du code 
de l’environnement, relatif au 
projet de création d’un parc 

éolien en mer des îles d’Yeu et 
de Noirmoutier 

SE8 

"Suivi des 
ressources 

halieutiques et 
des autres 

peuplements" 

Non précisée 
Construction 

Exploitation : suivi saisonnier, 
annuel puis tous les 5 ans 

L’article 15-5 spécifique aux ressources 
halieutiques indique que « le maître d’ouvrage 

réalise, préalablement au démarrage des travaux, 
un état de référence puis un suivi, en phase 

travaux, des ressources halieutiques […]. Cet état 
de référence est réalisé suivant les mêmes 

conditions et procédures que celles de l’état 
initial réalisé également par le maître d’ouvrage 
et présenté dans l’étude d’impact du dossier de 

demande d’autorisation. ». 
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Tableau 1bis : Tableau comparatif des dispositions des arrêtés d’autorisation des six parcs éoliens (au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement) relatives au suivi du compartiment 
benthique. 

Nom Parc Référence arrêté relatif au parc 
N° 

mesure 
Intitulé mesure 

Durée état de 
référence 

Planning des suivis Lien avec état initial 

Dieppe - Le 
Tréport 

Arrêté inter-préfectoral du 26 
février 2019 autorisant, au titre de 

l’article L214-3 du code de 
l’environnement ; l’aménagement 
et l’exploitation du parc éolien en 
mer de Dieppe – Le Tréport ; au 

bénéfice de la société Eoliennes en 
Mer Dieppe Le Tréport 

SE5 
SE8 

"Suivi des 
populations 
benthiques" 

"Evaluation de 
l'effet récif" 

La fiche mesure SE5 
annexée à l’arrêté 

indique une durée de 1 
an de suivi avant 

travaux pour établir 
l’état de référence. 

Mesure SE5 : suivi 1 an 
pendant la construction, 
puis suivi tous les 2 ans 

après construction 
pendant 6 ans, puis tous 
les 5 ans pendant 15 ans 

L’article 17 évoque l’établissement d’un état de 
référence avant travaux du programme de suivi 

environnemental sans être spécifique aux habitats 
et peuplements benthiques. Il indique que le 

bénéficiaire doit établir un état de référence « sur 
la base de l’état initial de l’étude d’impact, 

complété et actualisé par les résultats des études 
réalisées préalablement au commencent des 

travaux ». La fiche de la mesure SE5 spécifique au 
suivi des habitats et peuplements benthiques 

indique que "les stations d'échantillonnage sont 
calquées sur celles de l'état initial de 

l'environnement" 

Fécamp 

Arrêté préfectoral du 5 avril 2016 
autorisant, au titre de l’article 

L.214-3 du code de 
l’environnement, l’aménagement 

et l’exploitation d’un parc éolien en 
mer au large de Fécamp au 

bénéfice de la société Eoliennes 
Offshore des Hautes Falaises 

(EOHF). 

MSu1 

"Suivi 
biosédimentaire" 
(dont effet récif 

même si pas 
explicité) 

La fiche mesure MSu1 
annexée à l’arrêté 

indique une durée de 2 
ans de suivi pour la 

définition de l'état de 
référence avant le 

démarrage des 
travaux. 

1 an juste après mise en 
service du parc, et la 5e 

année après mise en 
service du parc 

L’article 9 indique que dans le cadre de suivi 
environnemental de façon générale « le 

pétitionnaire établit un état de référence avant 
démarrage des travaux, servant de base pour 

l’évaluation des effets du projet sur 
l’environnement. ». La fiche de la mesure MSu1 
spécifique au suivi des habitats et peuplements 

benthiques indique que "les protocoles de 
prélèvement et d'analyses sont conformes à ceux 
mise en œuvre pour l'évaluation de l'état initial". 

Courseulles-
sur-Mer 

Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 
portant autorisation au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant 

l’autorisation relative au projet de 
construction et d’exploitation d’un 
parc éolien en mer au large de la 

commune de Courseulles 

Su3 
"Suivi 

biosédimentaire" 
(dont effet récif) 

La fiche mesure Su3 
annexée à l’arrêté 

indique une durée de 2 
ans avant la 

construction pour 
l'état référent. 

1 an de suivi post-
construction, puis la 5e et 

la 10e année après 
construction, et 1 année 

3 ans avant le 
démantèlement 

L’article 17.3 relatif aux « Mesures de suivi » 
n’évoque pas la réalisation d’un état de référence. 

La mesure Su3 placée en annexe évoque l'état 
référent. Il est indiqué que certains stations au 
sein du parc sont choisies parmi celles de l'état 

initial. 

 



4 
 

Nom Parc Référence arrêté relatif au parc N° mesure Intitulé mesure 
Durée état de 

référence 
Planning des suivis Lien avec état initial 

Saint-Brieuc 

Arrêté préfectoral du 18 avril 
2017 portant autorisation, au titre 

de l’article L.214-3 du code de 
l’environnement en application de 

l’ordonnance du 12 juin 2014, 
concernant la réalisation d’un 

parc 
éolien en mer et sa sous-station 

électrique en baie de Saint-Brieuc 

Pas de 
mesure de 

suivi 
spécifique (cf. 
article 19.5) 

Pas de mesure de 
suivi spécifique 
(cf. article 19.5) 

Non précisée 

Pendant les travaux, après les 
travaux et avant la mise en service 
du parc éolien (année N), puis en 
année N+1, N+2, N+3, N+5, puis 
tous les 5 ans, puis pendant le 

démantèlement, et après le 
démantèlement 

L’article 19.5 qui prévoit un suivi des 
populations benthiques n'évoque pas la 
réalisation d'un état de référence sur ce 

compartiment, ni ne fait référence à l'état 
initial. Il est indiqué que "les résultats 

obtenus permettront de vérifier les effets du 
parc éolien évalués dans l'étude d'impact". 

Saint-
Nazaire 

Arrêté préfectoral du 17 mars 
2016 portant autorisation au titre 

de l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant le 
projet de parc éolien en mer au 
large de la commune de Saint-

Nazaire. 

MSU2 
"Suivi des 

communautés 
benthiques" 

La fiche mesure 
MSU2 annexée à 
l’arrêté indique 
une durée de 1 

an de suivi avant 
travaux. 

1 an pendant construction, 3 
années après construction, 1 an 

avant le démantèlement, 1 à 2 ans 
après le démantèlement 

L’article 2.6 indique que « le pétitionnaire 
met en œuvre les programmes de suivi 

préalable aux travaux qui constituera l’état 
de référence avant le début du chantier ». La 

mesure MSU2 spécifique aux habitats et 
peuplements benthiques indique que "les 
stations choisies ont été inventoriées en 
2013 et 2014" (cf. dates de l'état initial). 

Yeu 
Noirmoutier 

Arrêté préfectoral du 29 octobre 
2018 d’autorisation, au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement, relatif au projet 

de création d’un parc éolien en 
mer des îles d’Yeu et de 

Noirmoutier 

SE6 
"Suivi des 

populations 
benthiques" 

Il est prévu 1 
campagne avant 

travaux 

1 an pendant construction, 1 
campagne 1 an après travaux, puis 
1 an après si constat d'effets, suivi 
à 5 ans puis tous les 10 ans ensuite 

La fiche SE6 annexée à l'arrêté indique que le 
protocole établi pour l’état initial sera 

appliqué. 
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Tableau 1ter : Tableau comparatif des dispositions des arrêtés d’autorisation des raccordements des six parcs éoliens (au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement) relatives au suivi 
du compartiment benthique. 

 

 

Nom Parc 
Référence arrêté relatif au 

raccordement 
N° mesure  Intitulé mesure 

Durée état de 
référence 

Planning des suivis Lien avec état initial 

Dieppe - Le 
Tréport 

Arrêté inter-préfectoral du 26 
février 2019 autorisant, au titre de 

l’article L214-3 du code de 
l’environnement ; l’aménagement et 
l’exploitation du parc éolien en mer 
de Dieppe – Le Tréport ; au bénéfice 

de la société Eoliennes en Mer 
Dieppe Le Tréport 

MMS3 
MMS4 
MMS5 

"Suivi des habitats 
subtidaux après 

travaux" 
"Inventaires des 

habitats intertidaux 
avant travaux" 

"Suivi des habitats 
intertidaux après 

travaux" 

les fiches mesures 
MMS3 et MMS4 

annexées à l’arrêté 
indiquent une durée 

de 1 an de suivi 
avant travaux pour 

établir l’état de 
référence. 

mesure MMS3 : 
suivi 1ère, 3e et 5e 

année après 
travaux 

L’article 13 évoque l’établissement d’un état de 
référence avant travaux du programme de suivi 

environnemental sans être spécifique aux habitats 
et peuplements benthiques. Il indique que le 

bénéficiaire doit établir un état de référence « sur la 
base de l’état initial de l’étude d’impact, complété 
et actualisé par les résultats des études réalisées 

préalablement au commencent des travaux ». Les 
fiches des mesures MMS3, MMS4 et MMS5 

indiquent que "les stations d'échantillonnage sont 
calquées sur celles de l'état initial de 

l'environnement", et "le protocole correspond à 
celui mis en œuvre pour définir l'état initial". 

Fécamp 

Arrêté préfectoral du 5 avril 2016 
autorisant, au titre de l’article L.214-

3 du code de l’environnement, 
l’aménagement et l’exploitation 

d’un parc éolien en mer au large de 
Fécamp au bénéfice de la société 

Eoliennes Offshore des Hautes 
Falaises (EOHF). 

MSu1 
"Suivi 

biosédimentaire" 

Pas d'état de 
référence prévu 

dans l'arrêté 

1 an juste après les 
travaux, puis 2e 

année et 5 année, 
puis tous les 5 ans 

si impact avéré 

Pas d'évocation de l'état de référence ni de l'état 
initial. La première année de suivi prévue démarre 

après les travaux. 

Courseulles-
sur-Mer 

Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 
portant autorisation au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant 

l’autorisation relative au projet de 
construction et d’exploitation d’un 
parc éolien en mer au large de la 

commune de Courseulles 

Pas précisé 
"Suivi 

biosédimentaire" 

Pas d'état de 
référence prévu 

dans l'arrêté 
Non précisé 

Pas d'évocation de l'état de référence ni de l'état 
initial. 
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Nom Parc 
Référence arrêté relatif au 

raccordement 
N° mesure  Intitulé mesure 

Durée état de 
référence 

Planning des suivis Lien avec état initial 

Saint-Brieuc 

Arrêté préfectoral du 18 avril 2017 
portant autorisation, au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement en application de 

l’ordonnance du 12 juin 2014, 
concernant la réalisation d’un parc 

éolien en mer et sa sous-station 
électrique en baie de Saint-Brieuc 

Pas de 
mesure de 

suivi 
spécifique 
(cf. article 

15) 

Pas de mesure de 
suivi spécifique (cf. 

article 15) 

Pas d'état de 
référence prévu 

dans l'arrêté 
Non précisé 

Pas d'évocation de l'état de référence ni de l'état 
initial. 

Saint-
Nazaire 

Arrêté préfectoral du 17 mars 2016 
portant autorisation au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant le 
projet de parc éolien en mer au 
large de la commune de Saint-

Nazaire. 

Pas précisé 
"Suivi 

biosédimentaire" 
non précisé Non précisé 

L’article 2.5 indique que « le pétitionnaire établit un 
état de référence sur la section marine […]. Cet état 
de référence doit permettre le suivi biosédimentaire 
(suivi benthique) prescrit par le présent arrêté". Pas 

de référence à l'état initial. 

Yeu 
Noirmoutier 

Arrêté préfectoral du 29 octobre 
2018 d’autorisation, au titre de 

l’article L.214-3 du code de 
l’environnement, relatif au projet de 
création d’un parc éolien en mer des 

îles d’Yeu et de Noirmoutier 

MS.M1 

"Evaluer l'effet récif 
et la recolonisation 

des substrats 
rocheux" 

Non précisé 
Suivis après 

enrochement à 6 
mois, 1 an et 2 ans 

Pas d'évocation de l'état de référence ni de l'état 
initial. 
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Tableau 2 : Tableau comparatif des dispositions des arrêtés d’autorisation des six parcs éoliens (au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement) relatives à la validation des protocoles 
de suivi environnemental. 

Nom Parc Référence arrêté relatif au parc Validation des protocoles de suivi 

Dieppe - Le 
Tréport 

Arrêté inter-préfectoral du 26 février 2019 autorisant, au titre de 
l’article L214-3 du code de l’environnement ; l’aménagement et 
l’exploitation du parc éolien en mer de Dieppe – Le Tréport ; au 

bénéfice de la société Eoliennes en Mer Dieppe Le Tréport 

Article 17-2 : Le programme de suivi environnemental (dont le protocole d’état de référence avant 
travaux) est soumis pour avis au comité scientifique au moins sept mois avant le démarrage du suivi. 
L'avis du comité scientifique et les évolutions envisagées sont présentés pour avis au comité de suivi. 

Le programme consolidé est soumis pour validation à la préfète de Seine-Maritime avant le démarrage 
du suivi. 

Fécamp 

Arrêté préfectoral du 5 avril 2016 autorisant, au titre de l’article 
L.214-3 du code de l’environnement, l’aménagement et 

l’exploitation d’un parc éolien en mer au large de Fécamp au 
bénéfice de la société Eoliennes Offshore des Hautes Falaises 

(EOHF). 

Article 9-1 : Le programme de suivi environnemental (dont état de référence avant travaux) est soumis 
pour avis au comité scientifique avant le démarrage du suivi. L'avis du CS et les évolutions envisagées 
sont présentés pour avis au comité de suivi. Le programme consolidé est soumis pour validation à la 

préfète de Seine-Maritime avant le démarrage du suivi. 

Courseulles-
sur-Mer 

Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 portant autorisation au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant 

l’autorisation relative au projet de construction et d’exploitation 
d’un parc éolien en mer au large de la commune de Courseulles 

Non précisé. 

Saint-Brieuc 

Arrêté préfectoral du 18 avril 2017 portant autorisation, au titre de 
l’article L.214-3 du code de 

l’environnement en application de l’ordonnance du 12 juin 2014, 
concernant la réalisation d’un parc 

éolien en mer et sa sous-station électrique en baie de Saint-Brieuc 

Article 14 : le Conseil scientifique est chargé d'émettre des avis et des recommandations sur les 
protocoles de réalisation des suivis de l'environnement. Article 13 : le Comité de gestion et de suivi 
peut proposer toute adaptation des mesures [...] de suivi […]. Ces propositions sont soumises à la 

validation du préfet des Côtes-d'Armor ou du préfet maritime de l'Atlantique. 

Saint-Nazaire 
Arrêté préfectoral du 17 mars 2016 portant autorisation au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant le projet 
de parc éolien en mer au large de la commune de Saint-Nazaire. 

Article 2.6 : Un comité technique environnemental est chargé d'expertiser les protocoles détaillés de 
mise en œuvre du programme de suivi […] avant réalisation de l'état de référence préalable aux 

travaux. Ces protocoles détaillés sont soumis pour validation au service en charge de la police de l'eau 
après avis du comité technique environnemental. 

Yeu 
Noirmoutier 

Arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 d’autorisation, au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement, relatif au projet de 

création d’un parc éolien en mer des îles d’Yeu et de Noirmoutier 

Article 10-1 : Un comité de gestion et de suivi scientifique est chargé d'expertiser les protocoles 
détaillés de mise en œuvre du programme de suivi avant réalisation d'un état de référence préalable 

aux travaux. Ces protocoles sont soumis pour validation à la direction départementale des territoires et 
de la mer en charge de la police de l'eau après avis du comité. 

Art. 10-2 : un Groupement d’intérêt scientifique (GIS) est créé conformément à l’engagement du 
maître d’ouvrage. Il propose des mesures soumises à examen du conseil de gestion et de suivi 

scientifique. 
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Tableau 3 : Tableau comparatif des protocoles de suivi du compartiment halieutique validés pour les six parcs éoliens (acronymes : EI = état initial). 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Dieppe 
- Le 

Tréport 

IDRA Bio&Littoral, 
Programme de suivi 

environnemental, Etat 
de référence, Fiche 

n°SE6, Suivi des 
ressources halieutiques 

et des autres 
peuplements 

Meubles 

Poissons, 
céphalopodes, 

crustacés, 
benthos 

Chalut canadien 
Chaussette de 10 mm maille étirée 
(juvéniles et petites tailles) 

20 stations réparties dans 
et autour du parc (dont 11 

identiques à EI, et 9 
nouvelles) 

Campagnes diurnes, 
si possible sur 2 
marées 
consécutives 
Trait d’une durée de 
20 minutes 
Vitesse de traine de 
2 à 3 noeuds 
Coefficients de 
marée < 90 

hiver (fin 
janvier – fin-
mars) et fin 

été (mi-août – 
mi-octobre) 

Poissons, 
céphalopodes, 

crustacés, 
benthos 

Chalut à perche CP3M avec racasseur 
11 stations (dont 7 

stations identiques à EI, et 
4 nouvelles) 

Campagnes diurnes 
sur 1 seule 
journée(pêches 
nocturnes en état 
initial) 
Trait d’une durée de 
20 minutes, à 
contre-courant 
Vitesse de traine de 
2 à 3 noeuds 
Coefficients de 
marée < 90 

hiver (fin 
janvier – fin-
mars) et fin 

été (mi-août – 
mi-octobre) 

Poissons, 
céphalopodes, 

invertébrés 
benthiques 

d'intérêt 
commercial 

Filets trémails 

Calée de 600 mètres composées de 
300 mètres de « trémail à soles » 
(mailles centrales de 47 mm et de 
mailles extérieures de 220 mm) et 
300 mètres de « trémails à turbots 
ou raies » (mailles centrales de 80 
mm et de mailles extérieures de 400 
mm). 

8 stations (identiques à EI) 

Calées posées le 
jour n et relevées le 
jour n+1 soit une 
durée d’environ 24 
heures. 
Coefficients de 
marée < 70 

hiver (fin 
janvier – fin-
mars) et fin 

été (mi-août – 
mi-octobre) 
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Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Dieppe 
- Le 

Tréport 

IDRA Bio&Littoral, 
Programme de suivi 

environnemental, Etat 
de référence, Fiche 

n°SE6, Suivi des 
ressources halieutiques 

et des autres 
peuplements 

Meubles 

Coquilles Si-
Jacques 

Drague à coquille St-Jacques 

Drague à roulettes dite « 
drague anglaise », Maillage 
réduit (diamètre des 
anneaux de 50 mm) 

10 stations (dont 8 
stations de l'EI, 2 stations 

déplacées au nord) 

Campagnes diurnes 
Traict à contre-
courant, à vitesse 
constante, sur 
environ 400 mètres 
Trajectoires 
rectilignes 
Coefficients de 
marée < 90 

fin été (mi-
août – fin 

septembre) 

Amande de mer Drague à amande de mer   10 stations   

Campagnes diurnes 
Traict à contre-
courant, à vitesse 
constante, sur 1 à 5 
minutes 
Trajectoires 
rectilignes 
Coefficients de 
marée < 90 

fin été (mi-
août – fin 

septembre) 

Ichtyoplancton 
(œufs, larves, 

juvéniles) 
Double filet Bongo  

Maillage de 500 μm, équipé 
d’un débitmètre 

5 stations 

Campagnes 
nocturnes sur 1 
seule journée 
Durée fixe de 10 à 
15 minutes par 
traict 
Vitesse constante 
de traine (entre 2 
et 4 noeuds) 
Coefficients de 
mort eau 

décembre et 
juillet 
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Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Fécamp 

Balay P. & al, 2021, Suivi de 
l’ichtyofaune et des 

ressources halieutiques, Etat 
de référence parc éolien de 

Fécamp, version du 
01/07/2021, 48 pages & 

annexes 

Meubles 
Faune bentho-

démersale 
Chalut 

canadien 

Chaussette de maille 20 mm 
étirée : capture des juvéniles 

et adultes 

18 stations (8 stations à 
l’intérieur de la zone de projet, 

10 stations externes = stations de 
référence) 

Coefficients de marée 
< 90 
Vitesse constante 
autour de 2.5 noeuds 
Dès que les panneaux 
touchent : 
enregistrement de la 
traine 
Après 20 minutes, 
virage du chalut 

Hiver 
Printemps - 

été 
Eté - 

automne 
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Tableau 3 : suite. 

Nom Parc Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Courseulles-
sur-Mer 

Réf. : Balay P. & al, 
2021, Suivi des 

poissons et 
mollusques, Etat de 

référence parc éolien 
de Courseulles-sur-
mer, Rapport Année 

1, version du 
30/06/2021, Rapport 

final année 1, 18 
pages 

Meubles 
et durs 

Poissons, 
céphalopodes, 

invertébrés 
benthiques 

Chalut 
canadien 

  

20 stations de chalut de fond 
répartis :  

Sur la zone d’implantation des 
éoliennes (8 stations) 

Dans une zone dite de référence 
hors de la zone d’influence 

théorique des éoliennes à l’est 
et à l’ouest entre 1 et 5 milles 
nautiques autour du parc (12 

stations) 

Coefficient de marée 
<90 
Vitesse autour de 
2.5 noeuds 
Enregistrement de la 
traine dès que les 
panneaux touchent 
le fond 
Durée de trait = 20 
minutes 

Une campagne 
entre avril et juin 

(peuplements 
printemps/été) ; 

 
Une campagne 

entre septembre 
et octobre 

(peuplements 
été/automne) ; 

 
Une campagne 

entre décembre 
et mars 

(peuplements 
hivernaux). 

Filets 
trémails 

« petite maille à soles » et « 
grande maille à turbots » 

trémails de 300m raboutés, 
soit 600m au total : 

50 mm pour les filets « petite 
maille » (soit 100 mm de 

maille étirée) ; contre maillé 
en 200 mm 

135 mm pour les filets « 
grande maille » (soit 370 mm 

de maille étirée) ; contre 
maillé en 400 mm 

10 stations de filets trémails 
réparties : 

Sur la zone d’implantation des 
éoliennes (4 stations) 

Dans une zone dite de référence 
hors de la zone d’influence 

théorique des éoliennes à l’est 
et à l’ouest entre 1 et 5 milles 
nautiques autour du parc (6 

stations) 

Marées de Morte 
Eau (coeff < 70) 
3 marées successives 
Filets calés jour j et 
j+1 ; relevage jour 
j+1 et j+2 : durée 
théorique de pêche 
= 24h 
Filets placés dans le 
sens du courant 
pour rester pêchants 
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Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Saint-
Brieuc 

Protocoles de suivi de la 
ressource halieutique dans le 

cadre du parc éolien en mer de 
la Baie de Saint- Brieuc et de 
son raccordement électrique 

portés respectivement par 
Ailes Marines et RTE. Version 

pour expertise IFREMER. Rev 2, 
17-07-2020. 74 pages 

Meubles 
et 

rocheux 

Poissons 
bentho-

démersaux 

Chalut de 
fond dit « 
franc » à 
Grande 

Ouverture 
Verticale 

(GOV) 

  

19 stations dont 2 dans le parc, 
3 dans le fuseau de 

raccordement électrique, 7 
dans l’espace médian, 7 dans 

l’espace lointain 

1 trait = 1 mille / 
station 

Soit 20 minutes 
environ (vitesse de 

4 noeuds) 
De nuit 

A contre-courant 

été/hiver 

Poissons 
bentho-

démersaux 

Chalut 
canadien 

Chaussette de 20 mm de 
maille (capture des 

juvéniles) 

27 stations dont 7 dans le parc, 
11 dans l’espace médian, 9 dans 

l’espace lointain 
  été/hiver 

Araignées et 
grands 

Crustacés 

Filets à 
Araignées 

300 m de long = 6 nappes 
de 50 m 

Hauteur 2.50 m 
Maille 120 mm 

19 stations dont 2 dans le parc, 
1 dans le fuseau de 

raccordement électrique, 10 
dans le champ médian, 5 dans 

le champ lointain, 1 au-delà 
Grands crustacés : Filières de 10 
casiers, Relevées chacune 3 fois 

/ campagne,  
400 à 500 casiers à l’Ouest et à 

l’Est de la baie 
Araignées : 1 filet / station 

  hiver/printemps 
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Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Saint-
Brieuc 

Protocoles de suivi de la ressource 
halieutique dans le cadre du parc 
éolien en mer de la Baie de Saint- 

Brieuc et de son raccordement 
électrique portés respectivement par 

Ailes Marines et RTE. Version pour 
expertise IFREMER. Rev 2, 17-07-2020. 

74 pages 

Meubles 
et 

rocheux 

Bulots 
Casiers à 

bulot 
Filières de 10 casiers 

20 stations dont 7 dans le parc, 2 
dans le fuseau de raccordement 

électrique, 7 dans le champ médian, 
4 dans le champ lointain 

 
10 casiers / station 

  
Février et 

juin 

Bivalves 
Benne 
Hamon 

0,25 m2 

29 stations dont 5 dans le parc, 1 
dans le fuseau de raccordement 

électrique, 7 dans le champ médian, 
12 dans le champ lointain, 4 au-delà 

 
2 réplicats / station 

  Septembre 

Coquilles Si-
Jacques 

Drague à 
volet 

Anneaux de 50 mm 

16 stations dont 1 dans le parc, 2 
dans le fuseau de raccordement 

électrique, 8 dans le champ médian, 
5 dans le champ lointain1 trait / 

station 

Traits de 200 m 

Septembre 

Drague à 
roulette 

Anneaux de 50 mm 

11 stations dont 5 dans le parc, 1 
dans le fuseau de raccordement 

électrique, 3 dans le champ médian, 
2 dans le champ lointain 

 
1 trait / station 

Traits de 400 m 
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Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Saint-
Brieuc 

Protocoles de suivi de la ressource 
halieutique dans le cadre du parc éolien 
en mer de la Baie de Saint- Brieuc et de 

son raccordement électrique portés 
respectivement par Ailes Marines et 

RTE. Version pour expertise IFREMER. 
Rev 2, 17-07-2020. 74 pages 

Meubles 
et 

rocheux 
Seiche 

Casiers   
Observations sur navires 

professionnels de la pêche 

Observations sur 2 navires 
professionnels de la pêche : 1 

sortie par semaine sur 8 
semaines 

  
entre mars et 

juin 

Chalut 
franc ou 
canadien 

Chaussette de 10 mm de 
taille 

45 stations 
 

1 trait / station 
  

Septembre et 
février 

Orins Fixés à des bases en béton 

3 stations dans la baie (5 
initialement) 

2 à l’extérieur, toutes entre 3 
et 7 m de fond 

 
30 orins par stations 

  
entre mars 
avril et mi-

juin 

  



15 
 

Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Saint-
Nazaire 

SINAY, 2020, Etude de 
l’état de référence 

halieutique, Rapport 
final - Novembre 2020, 
198 pages & annexes 

Dur 

Grands crustacés 
Casiers à 
grands 

crustacés 

6 filières de 40 gros casiers, 7 
filières de 50 petits casiers 

13 filières dont en mai : 8 
internes et 5 externes, et en 

juillet : 6 internes et 7 externes 

Chaque station est 
échantillonnée 1 fois 

par campagne 
1er jour = filage / 2ème 

jour = relevage des 
casiers 

mai et juillet 
2019 

Poissons et 
crustacés 

Filets à 
poissons et 
à crustacés 

10 filières de filets trémail « pêche 
– tout » de 300 m de long chacune 

Nappe centrale : fil nylon de 
0,33mm de diamètre, maille de 

50mm de côté, 50 mailles de haut 
Nappes externes : fil nylon de 

0,65mm de diamètre, maille de 
300mm de côté, 5,5 mailles de 

haut 

10 stations dont 6 internes et 4 
externes 

Filets mis à l’eau le 
matin ; filets pêchant 
au moins 2 heures ; 

virage 

juillet et 
septembre 

2019 

Poissons 
Palangres à 

poissons 
divers 

12 palangres : 6 de 50 hameçons, 
6 de 100 hameçons 

Hameçons situés entre 1 et 5 
mètres du fond 

Appâts = crabes nageurs, 
morceaux de poissons ou 

d’encornets 

10 stations dont 6 internes et 4 
externes 

Filage en début de 
sortie 

Virage plusieurs heures 
plus tard 

avril, 
septembre et 
janvier 2020 

Ichtyoplancton 
(œufs, larves, 

juvéniles) 

Double 
Bongo 

Maillage de 500 μm 
2 lunettes de 60 cm de diamètre 

Volucompteur ; dépresseur… 
Ordinateur de plongée pour 

contrôle de profondeur 

5 stations dont 3 internes et 2 
externes 

1 trait / station 
Descente vers 7 mètres 

de fond 
10 minutes environ 

vers 5 mètres, à 
l'horizontale 
Remontée 

1 trait dure environ 15 
minutes 

avril à août 
2019 
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Tableau 3 : suite. 

Nom Parc Source Fonds Espèces suivies Engin Spécifications techniques Effort d'échantillonnage Mode opératoire Saisonnalité 

Yeu 
Noirmoutier 

Anonyme, 12/10/2021, réunion du 
Comité de gestion et de suivi du 
parc éolien de Yeu Noirmoutier, 
Présentation des protocoles de 

l’état de référence du projet et de 
son raccordement, 39 pages 

Meubles 
et durs 

Poissons 
Filets à 

poissons 
Droits à merlu 
Trémails à sole 

16 stations   

500 mètres / 
station 

Calées de 24 
heures 

Printemps : 
avril à début 

juin 
Eté : Juillet à 

début 
septembre 
Automne : 

Octobre à mi-
décembre 

Crustacés 
Casiers à 
crustacés 

  16 stations 

Filière de 15 
casiers / station 
Mouillage : 24 

heures 

Ichtyoplancton 
(œufs, larves, 

juvéniles) 

Double 
Bongo 

Maillage de 500 μm, équipé 
d’un débitmètre 

5 stations cf. état initial 
Avril à 

septembre 
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Tableau 3 : suite. 

Nom 
Parc 

Zone échantillonnée Méthode Durée état de référence Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Dieppe - 
Le 

Tréport 

Champ intérieur ou aire 
d’étude immédiate = 

emprise du projet 
 

Champ extérieur = zone 
de 5 MN de large 

BACI 

Année 1, avant travaux : 
Acquisition des données 

biologiques au cours d’une 
année avant travaux pour 

compléter les données 
obtenues lors de la définition de 
l’état initial. Ce tout constituera 

l’état de référence des 
ressources halieutiques. 

Les données collectées compléteront et prolongeront la série 
temporelle amorcée lors de la description de l’état initial de 

l’environnement. L’objectif visé est de permettre un 
continuum dans l’acquisition des données tout en adaptant 

localement quelques points spécifiques au regard des retours 
d’expérience et des objectifs de suivi long-terme qui sont fixés. 

Autant que possible, conserver par rapport à l’état initial le 
même engin ou à défaut un matériel aux caractéristiques 

techniques similaires, le même navire ou à défaut le même 
patron pêcheur. 

Ajout de la drague à amande de mer : non utilisée en état 
initial. 

Description des peuplements à 
différentes échelles biologiques (par 

espèce, par groupe de taille, par groupe 
fonctionnel, à l’échelle de la 

communauté), au moyen d’indicateurs 
(de diversité, d’abondance, de structure). 

 
Des analyses statistiques de ces 

indicateurs afin de caractériser leur 
variabilité spatio-temporelle 

(interannuelle et saisonnière). 
 

Une comparaison de ces indicateurs 
entre la zone impactée et la zone témoin 

Fécamp 
Intérieur de la zone du 

projet et zone 
extérieure 

BACI 

Année 1 : février 2019 / mai 
2019 / novembre 2019 

Année 2 : mai 2020 / novembre 
2020 / mars 2021 

En 2013-14, deux types d’engins étaient utilisés : les filets 
trémails et le chalut canadien. En 2019, après une campagne 

réalisée aux filets trémails, il a été décidé de ne plus utiliser cet 
engin de prélèvement pour le suivi. 

Chalut canadien plus petit que lors de l’Etat initial : chalut 
environ deux fois plus petit, 18 m de corde de dos contre 34,7 

m en 2013-14. 

Classifications Ascendantes 
Hiérarchiques 

Indice de Bray-Curtis sur matrice espèces 
x stations/dates des CPUE transformées 

en log(x+1) 
MDS non métrique (Multidimensional 

Scaling) avec valeur de stress de Kruskall 
Méthode IndVal (Dufrêne et Legendre, 

1997) 
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Tableau 3 : suite et fin. 

Nom Parc Zone échantillonnée Méthode 
Durée état de 

référence 
Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Courseulles-
sur-Mer 

Intérieur de la zone du projet et zone 
extérieure hors de la zone d’influence 

théorique des éoliennes à l’est et à 
l’ouest entre 1 et 5 milles nautiques 

autour du parc 

BACI 

Etat initial : mai-juin 
2013 / juillet-août 
2013/ novembre-
décembre 2013 / 

mars 2014 
 

Etat de référence 
Année 1 : juin 2020 / 

septembre 2020 / 
mars-mai 2021 

Année 2 : mai 2021 
(filets) 

engins devant se rapprocher le plus possible de ceux de 
l’Etat initial de 2013 

CAH (Classification Ascendante 
Hiérarchique) 

MDS non métrique 
(Multidimensional Scaling), à partir 

d’une matrice de proximité de Bray-
Curtis produite avec la CAH. 

Valeur indicatrice de chaque espèce 
par méthode IndVal (Dufrêne et 

Legendre, 1997) 

Saint-Brieuc 
intérieur de la zone du parc et 

raccordement, espace médian (2,5 
MN), espace lointain (5 MN) 

na 
3 ans entre 2018 et 

2022 
Analyse critique des méthodes des états initiaux, 

adaptation des protocoles de suivi 
Statistiques descriptives (moyenne, 

max, médianes…) 

Saint-Nazaire 
Aire d’étude immédiate et aire d’étude 

témoin 
na 1 an 

L’étude correspond aux mesures de suivi Msu3, Msu5 et 
Msu6 de l’étude d’impact environnemental. Ces résultats 
viendront compléter les suivis réalisés lors de l’état initial 

entre 2013 et 2014 dans le cadre de la rédaction de 
l’étude d’impact 

Analyses à l’échelle : 
 

De chaque campagne : Toutes 
stations, Inter-stations, Intérieur - 

extérieur parc 
 

D’une saison : Toutes stations, 
Intérieur - extérieur parc 

Yeu 
Noirmoutier 

Aire d’Etude Immédiate et environs BACI   

Principe de continuité : poursuite de la série temporelle 
amorcée pendant l’état initial, maintien des conditions 

techniques d’échantillonnage employées historiquement 
sur la zone d’étude, Adaptation : 2 stations repositionnées 

pour les Filets à poissons 

Diversité 
Indices de captures (CPUE) 

Structure en taille des populations 
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Tableau 4 : Tableau comparatif des protocoles de suivi du compartiment benthique validés pour les six parcs éoliens. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies / enjeux Engin Effort d'échantillonnage Nombre de réplicats par station Densité de stations pour 10 km2 Saisonnalité 

Dieppe 
- Le 

Tréport 

IDRA 
Bio&Littoral, 

Programme de 
suivi 

environnemental, 
Etat de 

référence, Fiche 
n°SE5-A, Suivi des 

populations 
benthiques, 10 

pages 

Meubles 

habitat majoritaire des 
graviers/sables grossiers 

à Branchiostoma 
lanceolatum et habitat 
minoritaire des sables à 

Nephtys cirrosa 

Benne 
Van Veen 

(ou 
équivalent 

tel Day 
Grab) 

32 stations : 16 stations 
à l’intérieur de la zone de 
projet, dont 3 communes 
avec le chalut à perche et 

1 sur les riddens de 
Dieppe réparties en 11 

stations (70%) sur 
l’habitat majoritaire et 5 

stations (30%) sur 
l’habitat minoritaire + 16 
stations externes dont 4 
communes avec le chalut 
à perche, distribuées sur 

les habitats présents 
selon ratio comparable 

aux stations internes 

6 réplicats de 0.1 m² par station, 
dont 5 pour analyses 
faunistiques, 1 pour 

granulométrie et analyses du 
sédiment 

0,15 
Février - 

mars 

Fécamp 

TBM, Juin 2021, 
Suivi de la qualité 

de l’eau, des 
habitats et 

peuplements 
benthiques, 78 

pages 

Meubles na 
Drague 

Rallier du 
Baty 

18 stations, dont 10 
stations à l’intérieur de la 

zone de projet et 8 
stations externes = 

stations témoins 

3 traits par station 0,15 
Février - 

mars 
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Tableau 4 : suite. 

Nom Parc Source Fonds 
Espèces suivies / 

enjeux 
Engin 

Effort 
d'échantillonnage 

Nombre de réplicats par 
station 

Densité de stations pour 10 
km2 

Saisonnalit
é 

Courseulles
-sur-Mer 

Raoux A. & 
al, 2021, Etat 
de référence 

du parc 
éolien en 
mer de 

Courseulles-
sur-Mer et 

son 
raccordemen

t 

Meuble
s 

Ophiothrix fragilis 

Faune 
benthique : 
benne Van 

Veen (0.1 m²) 
 

Sédiment : 
benne Shipeck 

5 stations 
échantillonnées en 
2020, 6 stations en 

2021 : 3 stations au sein 
du parc + une 4ème 

station en 2021 
dont 1 sur zone à forte 

abondance d’Ophiothrix 
fragilis 

et 2 stations de 
référence à l’extérieur 

du parc dont 1 sur zone 
à forte abondance 

d’Ophiothrix fragilis 

En 2020 
-Macrofaune - Chaque station : 
3 sous-stations / 3 
prélèvements par sous-station ; 
soit 3 x 3 = 9 prélèvements par 
station ; Soit 45 prélèvements 
sur les 5 stations 
-Sédiment - Chaque station : 3 
sous-stations / 1 prélèvement 
par sous-station ; Soit 15 
prélèvements sur les 5 stations 
 
En 2021 
-Protocole DCE, soit 
Macrofaune - 9 prélèvements 
par station soit 54 
prélèvements sur les 6 stations 
-Sédiment - 18 prélèvements 
sur les 6 stations 

0,06 mars 

Saint-
Brieuc 

Ailes Marines 
SAS, 2019, 

Protocoles de 
suivi de la 
qualité du 

benthos, des 
sédiments, 
des eaux et 
des masses 

d’eau 

Rocheu
x 

na 
Enregistremen

t vidéo 
1 station 

enregistrement pendant 10 
minutes 

0,05 

fin 
automne 

Meuble
s 

na 

Benne Day 
grab (0.1 m²) 

et Vidéos 
tractées 

4 stations, 1 par nature 
de fonds 

5 échantillons / station et 1 
échantillon pour analyses 
granulométriques 

fin 
automne 
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Tableau 4 : suite. 

Nom 
Parc 

Source Fonds Espèces suivies / enjeux Engin Effort d'échantillonnage Nombre de réplicats par station Densité de stations pour 10 km2 Saisonnalité 

Saint-
Nazaire 

IDRA 
Bio&Littoral, 

2020, Suivi de 
la qualité de 

l’eau, des 
habitats et 

peuplements 
benthiques 
sur le futur 

parc éolien en 
mer de Saint-
Nazaire, Etat 
de référence 

2019, Rapport 
final 15 

octobre 2020, 
114 pages & 

annexes 

Rocheux 
laminaires, crustacés et 
grands échinodermes 

suceuse 
sur 

quadrats 
destructifs 

7 stations 

3 stations : inventaire quantitatif 
ECRBS (MNHN, 2014) = 10 
quadrats de 0,25m² par station ; 
inventaire total 
 
2 stations : inventaire semi-
quantitatif ZNIEFF = 
photographie de tous les 
habitats pendant 20' par station 
 
4 stations : récolte par suceuse 
de 5 quadrats de 0,1m² par 
station 
 
4 stations : Suceuse + 3 
transects de 20m sur 1m par 
station, Nombre de laminaires, 
crustacés et grands 
échinodermes 

0,06 

28 juin 2019 
10 – 12 juillet 

2019 

Meubles na 

Benne 
Smith 
Mac-
Intyre 

(0.1m²) 
Drague 

Rallier du 
Baty 

4 stations 

Benne : 3 réplicats bio + 1 
réplicat granulométrie 

 
Drague : 3 récoltes 10L bio + 1 

récolte 10L pour granulométrie 

1 campagne le 
18 novembre 

2019 
et 1 campagne 

complémentaire 
le 17 mars 2020 

sur le Grand 
Trou 
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Tableau 4 : suite. 

Nom Parc Source Fonds Espèces suivies / enjeux Engin Effort d'échantillonnage Nombre de réplicats par station Densité de stations pour 10 km2 Saisonnalité 

Yeu-
Noirmoutier 

Anonyme, 
12/10/2021, 
réunion du 
Comité de 

gestion et de 
suivi du parc 
éolien de Yeu 
Noirmoutier, 
Présentation 

des protocoles 
de l’état de 

référence du 
projet et de 

son 
raccordement, 

39 pages 

Rocheux na 

Plongée 
avec 

Quadrats 
et/ou 

transects 

18 stations réparties sur 
les 3 principaux habitats 

: le moins profond, le 
plus profond, et 

particulier à ophiures), 
stations de l’état initial 

investiguées par 
protocole ECBRS + 1 

station témoin ajoutée 
au sud-ouest 

na 

0,23 

campagnes 
entre avril 

et 
septembre 

Meubles na 
Benne 

Van 
Veen 

7 stations : 5 stations 
situées sur l’AEI et 2 

stations témoins 
extérieures 

5 réplicats de 0.1m² 

campagnes 
entre 

février et 
avril 
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Tableau 4 : suite. 

Nom Parc Zone échantillonnée Méthode 
Durée état de 

référence 
Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Dieppe - 
Le Tréport 

Extérieur parc  
Intérieur parc (Aires d’étude 

immédiate et éloignée) 
BACI 

1 an : 
 

mars 2022 

le protocole DCE-AQUAREF (Garcia, et al 2014) est exclus de la stratégie, 
notamment pour assurer une reproductibilité suite à l’état initial de l’EIE, et 

afin de permettre une caractérisation des éventuels effets du parc à une 
échelle fine 

 
32 stations = 18 stations (sur 25) de l’Etat initial + nouvelles stations 

Sédiments : 
o Contaminants comparés 

-Aux seuils réglementaires N1/N2 
de l’arrêté du 9 août 2006 modifié 

-Aux bruits de fond OSPAR 
o Pollution organique évaluée par 

Nkj, Ptot, et COT (Alzieu 2013) 
o Textures ou faciès sédimentaires 
selon Classification de Folk et Ward 

 
Faune : 

o Classification Ascendante 
Hiérarchique (C.A.H) 

-Réalisation de dendrogrammes 
-Outil : XL Stat 2015 

-Test de dissimilarité de Pearson 

Fécamp 
Extérieur parc  
Intérieur parc 

na 

2 ans : 
 

Hiver 2019 : 26 
et 27 février 

2019 
 

Printemps 2021 
: 24 mars 2021 

Le plan de position tinet compte de : 
- Plan de position d’Etat initial 

- Présence d’épaves ou obstructions 
- De la campagne géophysique de 2011 

- De l’étude courantologique de 2011 (orientation des panaces turbides) 

Diagramme Rang Fréquence (DRF) 
Indicateur ES(50) : nombre 

d’espèces attendu es parmi 50 
individus 

Constance 
Indice AMBI 

Analyses multivariées 
Typologie des habitats 
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Tableau 4 : suite. 

Nom Parc Zone échantillonnée Méthode Durée état de référence Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Courseulles-sur-
mer 

Extérieur parc  
Intérieur parc 

na 

2 ans : 
 

1 campagne les 3 et 4 mars 
2020 

 
1 campagne les 22 et 23 

mars 2021 

Stations d’échantillonnage = celles de l’Etat 
initial 

Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) 
-Selon présence – absence, indice de similarité de Sorensen 
-Pour les données transformées en log, indice de similarité 

de Bray-Curtis 
-Complément : analyse SIMPER (PRIMER V6) 

Saint-Brieuc Intérieur parc na 1 an : 2020 Ref protocole : état initial, … 

Indice de Shanon 
Indice d'équitabilité 

Indices biotiques 
AMBI 

M-AMBI 
BENTIX 
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Tableau 4 : suite et fin. 

Nom Parc Zone échantillonnée Méthode 
Durée état de 

référence 
Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Saint-Nazaire 
parc et ses alentours = 

zone de l’Etat initial 

na 1 an 2019 

zone de l’Etat initial 

Richesse spécifique S; Abondance; 10 
espèces les plus abondantes 

Indice de Shannon-Xeaver H'; indice 
d'éqiutabilité de Piélou J' 

Proportion des groupes taxonomiques 
Groupes écologiques (AZTI) et indice AMBI 

Biomasse par groupe taxonomique 

na 1 an 2019-2020 

Yeu-
Noirmoutier 

Aire d’Etude Immédiate et 
environs 

BACI 

2 campagnes en 
2022 et 2023 

Mesure MS.M1 : Le protocole diffère de l’état initial : ajout de sites 
témoins et couplage systématique des protocoles ECBRS et ZNIEFF 

 
Protocole SE6 B : Stations de l’état initial investiguées par protocole 

ECBRS + 1 station témoin ajoutée au sud-ouest 
 

Protocole SE6 A : Le protocole diffère de l’état initial : 2 campagnes, 
5 réplicats par station (contre 3 en état initial) ; mais maintien du 

plan d’échantillonnage 

Comparaisons avec les données de l’état 
initial de l’EIE, inter-campagnes et inter-

sites 

2 campagnes en 
2022 et 2023 
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Tableau 4bis : Tableau comparatif des protocoles de suivi du compartiment benthique validés pour les zones de raccordement des six parcs éoliens. 

Nom Parc Source 
Nature 

des 
fonds 

Espèces suivies / enjeux Engin Effort d'échantillonnage Nombre de réplicats par station Saisonnalité 

Dieppe - Le 
Tréport 

TBM environnement, 22 octobre 
2021, Raccordement du parc 
éolien en mer de Dieppe – Le 
Tréport au réseau public de 

transport d’électricité, Elaboration 
des fiches protocoles pour 
l’établissement de l’état de 

références, 29 pages 

Meubles 
peuplements benthiques 

subtidaux (MMS3) 

Drague Rallier 
du Baty ; 30 

litres / 
échantillon 
Benne Day 
Grab, ou 

Smith Mac 
Intyre , de 
0.1m² de 
récolte 

36 stations, dont 20 stations 
à la drague Rallier du Baty et 
16 à la benne Day Grab Plan 

de 

Drague : 30 litres / échantillon 
Benne : 6 réplicats de 0.1 m², dont 

5 pour analyses faunistiques 
1 pour granulométrie 

Mars - avril 

Fécamp 

TBM, Octobre 2019, Suivi des 
habitats et peuplements 

benthiques, Rapport « habitats et 
peuplements benthiques » sur la 

zone de raccordement du parc 
éolien au large de Fécamp, 43 

pages 

Meubles na 
Drague Rallier 

du Baty  
9 stations 5 traits par station 

Hiver 2019 :  
26 et 27 

février 2019 

Courseulles-
sur-Mer 

Raoux A. & al, 2019, Etat de 
référence avant construction Suivi 

de la qualité de l’eau et des 
sédiments, des habitats et 
communautés benthiques, 

Réponse au Cahier des Charges, 
Réf : EODC-0053432, Université de 

Caen, UMR CNRS 6143 M2C, 27 
novembre 2019, 35 pages & XI 

annexes. 

Durs na 

Plongées en 
scaphandre 
autonome 

 
Méthode des 

quadrats 

2 stations 1 quadrat de 0.25m² par station na 

Meubles na 

Faune 
benthique : 
benne Van 

Veen (0.1 m²) 
 

Sédiment : 
benne Shipeck 

(4 dm²) 

2 stations 

9 prélèvements par station pour la 
macrofaune 

3 prélèvements par station pour 
granulométrie et analyses du 

sédiment 

février - mars 
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Tableau 4bis : suite. 

Nom 
Parc 

Source 
Nature 

des 
fonds 

Espèces suivies / enjeux Engin Effort d'échantillonnage Nombre de réplicats par station Saisonnalité 

Saint-
Brieuc 

TBM, 2021, Suivi des 
peuplements benthiques et 
de la qualité des eaux et des 
sédiments dans le cadre du 

raccordement du parc 
éolien de Saint Brieuc. 

Rocheux na Vidéo 12 stations na 
octobre 2021 
et mars 2022 

Meubles na 

Benne 
Day 

Drague 
Rallier du 

Baty 

18 stations dont 11 stations dans le fuseau de 
raccordement (9 stations d’état initial (Idra) 
et 2 stations supplémentaires) et  7 stations 

de référence au-delà (6 stations d’état initial : 
5 stations In Vivo 2012, 1 station Idra 2013, 1 

suggérée par Ifremer en novembre 2021) 

Benne Day 5 réplicats de 0.1m² 
Drague Rallier du Baty 5 fois 10 

litres 

octobre 2021 
et mars 2022 

Saint-
Nazaire 

TBM, 2019, Raccordement 
du parc éolien en mer de 

Saint-Nazaire – Protocole de 
suivi écologique (travaux en 

mer), 34 pages (avec 
annexe cartographique) 

Durs na plongées   
4 stations (2 sur zone de travaux, 1 référence 

sur le Banc de Guérande, 1 référence sur le 
plateau de la Banche) 

Récolte par suceuse de 5 quadrats 
de 0,1m² par station 

Transects de 2 m de large 

Printemps : 
mars-avril 

2020 

Meubles na 

Benne 
Day 

Drague 
Rallier du 

Baty 

16 stations (8 stations le long de la zone de 
travaux, 8 stations de part et d’autre = 

références à une distance de 500 m à 1 km du 
fuseau) 

Benne : 5 réplicats bio + 1 réplicat 
granulométrie 

Drague : 1 récolte 10L bio + 1 
récolte 10L pour granulométrie 
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Tableau 4bis : suite. 

Nom Parc Source 
Nature 

des 
fonds 

Espèces suivies / enjeux Engin Effort d'échantillonnage Nombre de réplicats par station Saisonnalité 

Yeu-
Noirmoutier 

Anonyme, 12/10/2021, réunion 
du Comité de gestion et de suivi 

du parc éolien de Yeu 
Noirmoutier, Présentation des 

protocoles de l’état de référence 
du projet et de son 

raccordement, 39 pages 

Durs   

Plongée 
avec 

Quadrats et 
transects 

6 stations de plongée 
3 stations témoin : 1 par habitat 

rocheux (3 habitats identifiés lors de 
l’état initial) ; position définitive après 
reconnaissances préalables en vidéo 

tractée. 
3 stations sur le tracé de 

raccordement : 1 par habitat rocheux 
également 

na 
Entre avril et 
septembre 
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Tableau 4bis : suite. 

Nom Parc Zone échantillonnée Méthode 
Durée état de 

référence 
Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Dieppe - Le 
Tréport 

Celle de l’Etat initial BACI 1 an Protocole de l'état initial na 

Fécamp 
zone de câble et extérieur 

immédiat 
BACI 1 an na 

Richesse spécifique S 
Indicateur ES(50) : nombre d’espèces attendu es parmi 

50 individus 
Constance 

Abondance et densité / m² 
Groupes taxonomiques 

Courseulles-sur-
Mer 

na na 1 an (2021) ou plus 
Stations d’échantillonnage = celles de l’Etat 

initial 

na 

na 
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Tableau 4bis : suite et fin. 

Nom Parc Zone échantillonnée Méthode 
Durée état de 

référence 
Continuité avec l'état initial Traitement des données 

Saint-Brieuc zone de câble et extérieur immédiat na 1 an 
Stations d’échantillonnage = celles de l’Etat initial 

+ stations supplémentaires 

Indice de diversité de Shannon-Weaver 
Indice d’équitabilité de Piélou 

Indice biotique : AMBI 
Analyses multivariées 

Saint-Nazaire zone de câble et extérieur BACI 1 an zone d’échantillonnage = celle de l’Etat initial 

Richesse spécifique S 
Abondance A 

Biomasse par groupe taxonomique, en PSLC 
Modèle SAB d’après Pearson et Rosenberg, 

1978 = profil en long des descripteurs S, A, B 
Indice de Shannon-Xeaver H' 

Indice d'équitabilité de Piélou J' 

Yeu-
Noirmoutier 

Aire d’Etude Immédiate du raccordement 
et en partie celle de la zone du parc 

BACI 
En 2022 ou 

2023 
Comparaisons avec les données de l’état initial de 

l’EIE, inter-campagnes et inter-sites 
Comparaisons avec les données de l’état initial 

de l’EIE, inter-campagnes et inter-sites 
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Tableau 5 : Pour chaque parc : durée/date de l’état initial (EI), date des arrêtés préfectoraux d’autorisation, durée/date de l’état de référence halieutique (EdR) et intervalle entre la fin de l’état 
initial et le début de l’état de référence halieutique. 

Nom Parc Zone 
Durée/Date Etat initial (EI) 

halieutique 
Date Arrêté préfectoral 

d'autorisation (AP) 
Durée/Date Etat de référence (EdR) 

halieutique 
Intervalle entre fin EI et début EdR 

(années) 

Dieppe - Le Tréport 

Parc 2 ans (4 saisons) entre 2015 et 2017  26-févr-19 
1 an (2 saisons) 

Début prévu en septembre 2022 
5 

Raccordement 2 ans (4 saisons) entre 2015 et 2017  26-févr-19 na na 

Fécamp 

Parc 1 an (4 saisons) entre 2013 et 2014 05-avr-16 2 ans (2019 et 2021) 5 

Raccordement 1 an (4 saisons) entre 2013 et 2014 05-avr-16 na na 

Courseulles-sur-Mer 

Parc 1 an (4 saisons) entre 2013 et 2014 08-juin-16 
2 ans (3 saisons/an) en 2020 et 

2021 
6 

Raccordement 1 an (4 saisons) entre 2013 et 2014 08-juin-16 na na 

Saint-Brieuc 

Parc 
3 ans (hiver 2012/2013 à hiver 

2014/2015) 
18-avr-17 3 ans (sept 2018 à juin 2021) 3 

Raccordement 1 an (été 2013) 18-avr-17 3 ans (sept 2018 à juin 2021) 5 

Saint-Nazaire 

Parc 1 an entre 2013 et 2014 17-mars-16 1 an en 2019 5 

Raccordement 1 an en 2013 (été et automne) 17-mars-16 na na 

Yeu Noirmoutier 

Parc 2 ans entre juillet 2015 et mai 2017 29-oct-18 En cours (début en 2022) 5 

Raccordement 2 ans entre juillet 2015 et mai 2017 29-oct-18 En cours (début en 2022) 5 
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Tableau 6 : Pour chaque parc : durée/date de l’état initial (EI), date des arrêtés préfectoraux d’autorisation, durée/date de l’état de référence benthique (EdR) et intervalle entre la fin de l’état 
initial et le début de l’état de référence benthique. 

Nom Parc Zone Durée/Date Etat initial (EI) benthos 
Date Arrêté préfectoral 

d'autorisation (AP) 
Durée/Date Etat de référence (EdR) 

benthos 
Intervalle entre fin EI et début EdR 

(années) 

Dieppe - Le Tréport 

Parc 
2 ans (2 saisons) de été 2014 à hiver 

2016  
26-févr-19 1 an (1 saison) en mars 2022 6 

Raccordement 
1 an (2 saisons) = oct 2015 et mars 

2016 
26-févr-19 

1 an (1 saison)  
Prévu en mars 2023 

7 

Fécamp 

Parc 1 an (1 saison) : été 2011 05-avr-16 Hiver 2019 et printemps 2021 8 

Raccordement 1 an (1 saison) : printemps 2013 05-avr-16 1 an, Hiver 2019 6 

Courseulles-sur-Mer 

Parc 1 an en 2012 08-juin-16 
2 ans (1 saison) en mars 2020 et 

mars 2021 
8 

Raccordement 1 an en 2012 08-juin-16 1ère année en 2021 9 

Saint-Brieuc 

Parc 1 an (1 saison) : fin 2012 18-avr-17 1 an, Fin automne 2020 8 

Raccordement 1 an (1 saison) : nov 2013 18-avr-17 1 an, octobre 2021 et mars 2022 8 

Saint-Nazaire 

Parc 2 ans (1 ou 2 saisons) : 2013 et 2014 17-mars-16 1 an en 2019 5 

Raccordement 
2 ans : 2013 (avril et juillet) et 2014 

(août) 
17-mars-16 1 an en mars-avril 2020 6 

Yeu Noirmoutier 

Parc 
1 an (2 saisons) : printemps et 

automne 2015 
29-oct-18 2 ans en 2022 et 2023 7 

Raccordement 
1 an (2 saisons) : printemps et 

automne 2015 
29-oct-18 

2 ans (2 saisons : avril et sept) en 
2022 et 2023 

7 
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